
 
 

ÉVALUATIONS NATIONALES CM2 :  

LETTRE OUVERTE AUX PARENTS DE NOS ÉLÈVES. 

Les évaluations nationales CM2 commencent le lundi 17 janvier 

2011, l'évaluation devrait être avant tout au service des élèves et 

constituer une aide pour les enseignants et ainsi repérer les réussites 

et les difficultés des élèves. Elles devraient aussi être l'occasion de 

mettre en place un véritable travail d'équipe.  

             Mais, malgré toutes les interventions du SNUipp auprès du 

ministère, les évaluations CM2 ne répondent pas à ces exigences. 

Leur finalité, au seul service du pilotage du système éducatif par les 

chiffres, et de la mise en concurrence des écoles, ne répond pas aux 

besoins des élèves. Ces évaluations constituent par ailleurs un moyen de 

mise en œuvre des programmes que nous contestons.  

             Le SNUipp refuse que ces évaluations soient un outil au service 

d'une mise en concurrence des écoles et de l'évaluation des 

enseignants, il en demande d’ailleurs l'abandon. 

             Les enseignants ne sont pas autorisés individuellement à 

refuser de communiquer les résultats de ces évaluations à leur 

hiérarchie.   

            Le SNUipp national continue cependant à négocier au ministère 

tout au moins l’aménagement sinon l’abandon de cette procédure 

d’évaluation nationale.        
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